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• MONTGERON
55 bis rue de la République - 01 69 03 54 85

• MORSANG-SUR-ORGE 
31 rue de l’Épargne - 01 69 46 09 58

• ORSAY 
69 rue de Paris - 01 69 28 49 42

• PALAISEAU
3 bis rue du Mont - 01 60 14 17 81

• RIS-ORANGIS
2 rue du Moulin à vent - 01 69 06 60 36

• SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS
35 rue Montlhéry - 01 60 16 68 86

• SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
4 rue Gounod - 01 60 15 17 64

• SAVIGNY-SUR-ORGE 
28 rue des Prés Saint-Martin - 01 69 05 74 14

• LES ULIS
20 résidence le Bosquet - 01 69 07 81 52

• VIGNEUX-SUR-SEINE
1 allée Louis Blériot - 01 69 40 89 35 
115 rue Pierre Brossolette - 01 69 00 12 73

• VIRY-CHATILLON
2 avenue de Bretagne - 01 69 12 38 50

• YERRES
4 bis rue du Clos des abbesses - 01 69 49 76 80

Coordonnées 
des 28 centres
• ARPAJON

25 bis route d’Égly - 01 64 90 36 11

• ATHIS-MONS 
6 allée d’Ozonville - 01 60 48 26 19

• BRÉTIGNY-SUR-ORGE
5-7 rue E. Branly - 01 60 84 47 75

• CHILLY-MAZARIN
6-8 rue O. Beauregard - 01 69 10 59 67

• CORBEIL-ESSONNES
7 bd Henri Dunant - 01 64 96 69 72
59 bd Henri Dunant (chemin des Mozarts) 
01 69 22 11 60
28-30 rue G. Courbet - 01 60 88 11 17

• DOURDAN
1 rue Saint Pierre - 01 64 59 56 40

• ÉPINAY-SOUS-SÉNART
6 rue J. Strauss - 01 69 39 12 51

• ÉTAMPES
12 rue Magne - 01 64 94 88 44

• ÉVRY
11 bd de l’Europe - 01 60 79 41 35

• GRIGNY
10 rue Rol Tanguy - 01 69 02 11 40

• LONGJUMEAU
142 rue Pierre et Marie Curie - 01 69 74 13 16

• MASSY
16 allée A. Thomas - 01 69 20 65 68

• MENNECY
18 rue du Buisson Houdart - 01 69 90 64 81

Centres de planification, 
d’éducation familiale 
et de protection maternelle Cr
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Conseil général 
de l’Essonne
Bd de France
Évry
01 60 91 91 91
www.essonne.fr



Le Département de l’Essonne s’engage
à vos côtés !

Accompagner les familles et permettre l’accès
aux soins pour tous sont des axes majeurs de
la politique du Conseil général de l’Essonne. 

De la prévention des risques liés à la sexualité
à l’interruption volontaire de grossesse, du
désir d’être parent à la naissance de l’enfant,
des premiers rapports amoureux à la vie de
couple, le Département est à vos côtés pour
vous soutenir dans vos démarches. 

Ce service gratuit et confidentiel d’écoute et
de conseils vous est ouvert dans les 28 centres
de planification et d’éducation familiale et de
protection maternelle de l’Essonne.

� L’IVG (interruption volontaire de
grossesse)
les consultations et les entretiens, avant et
après l’interruption volontaire de grossesse

� La protection maternelle
le projet et le suivi de grossesse,
la préparation à la naissance,
l’accompagnement de la parentalité

DES PROFESSIONNELS 
Les équipes des centres sont composées de
personnes qualifiées. Elles sont soumises au
secret médical et professionnel.

DES CONSULTATIONS GRATUITES
ET CONFIDENTIELLES
� Dans les 28 centres de planification,

d’éducation familiale et de protection
maternelle de l’Essonne, les consultations
médicales, mais aussi les entretiens de
conseil conjugal et familial sont gratuits et
confidentiels pour tous les Essonniens.

� Pour les mineur(e)s désirant garder le
secret et les personnes sans sécurité
sociale, les frais de laboratoire, la
contraception, le traitement des IST* et le
dépistage du sida sont pris en charge.

*IST : infection sexuellement transmissible

Ouverts à tous les Essonniens, 
les Centres de planification, d’éducation
familiale et de protection maternelle 
sont des lieux pour parler, être écouté,
s’informer, consulter un médecin,
rencontrer une conseillère conjugale 
et familiale, une sage-femme, 
une infirmière ou une puéricultrice.

LES MISSIONS
� La vie relationnelle et affective 

les sentiments, les copains, la famille,
la sexualité, le désir d’avoir un enfant, 
les violences, les agressions (sexuelles, 
morales, physiques)

� Les infections sexuellement 
transmissibles (IST)
la prévention, le dépistage et le traitement 
des IST*, le dépistage du sida

� Les moyens de contraception
les préservatifs féminins et masculins, 
la pilule, l’implant, 
le stérilet (dispositif intra-utérin)

� La contraception d’urgence

!
En 2010,
dans les centres de planification
et de protection maternelle

24 580 consultations
médicales effectuées, 

5 073 entretiens réalisés,

36 % de moins de 20 ans parmi
les consultants.

Jérôme Guedj
Président du Conseil général

DES ACTIONS EN DEHORS 
DES CENTRES

Les équipes des centres de planification
organisent des séances d’information et 
interviennent dans les établissements scolaires,
foyers, maisons de quartier... 

Vous pouvez les solliciter pour mettre en place 
une action.

Claire-Lise Campion
Vice-Présidente chargée 
de l’enfance et de la famille 
et de la mission Sud Essonne


